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N’oubliez jamais, et gardez toujours à l’esprit que toutes 
les « prestations » de la MDPH sont des 
« compensations » apportées pour votre handicap.

Par conséquent vous devez à tout moment du dossier 

(certificat médical, demandes, projet de vie) insister sur

Les conséquences invalidantes de votre état.

PREAMBULE
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PREAMBULE
Pour que tous soit bien clair, et ne pas décevoir vos attentes, nous ne décrirons pas ici 
tout ce que vous pouvez demander dans votre dossier MDPH.

Il existe une multitude de sites, plus ou moins bien faits et plus ou moins complets qui 
décrivent ce genre de choses.

Notre but essentiel est que vous compreniez comment se passe l’évaluation de vos 
demandes, que vous ayez connaissance des « outils » desMDPH, et de toutes les étapes 
de la vie de votre dossier.

Nous ne parlerons pas des « dossiers » en ligne, meme s’ils existent de plus en plus, mais 
comme ces « systèmes » sont encore loin loin loin d’être harmonisés au niveau national, 
il est difficile pour nous de donner des infos claires et précises.

Enfin nous ferons très souvent référence à notre Site-Plateforme :

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/

Que nous invitons à découvrir si ce n’est déjà fait.

Les liens de notre site seront toujours de cette forme

Vous retrouverez tous les liens sous cette Vidéo

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/
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Les éléments de la PCH

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/tout-savoir-sur-la-mdph.html#anchor-TOUT_SAVOIR_MDP&gsc.tab=0
https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/que_demandez_vous_a_la_mdph.html#anchor-demandeintegral
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PARCOURS DU DOSSIER

• TELECHARGEMENT DU DOSSIER

• REMPLISSAGE DU DOSSIER et CERTIFICAT MEDICAL

• ENVOI DU DOSSIER

• ACCUSE DE RECEPTION

• EVALUATION

• PROPOSITION DE PLAN DE COMPENSATION
• COMMISSION DES DROITS ET DE L’AUTONOMIE

• DECISION ET NOTIFICATION DE DROITS

• RECOURS EVENTUELS
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https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/telechargez_vos_dossiers_mdph.html#anchor-
TELECHARGEMENTS

Téléchargement des dossiers

Sommaire

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/telechargez_vos_dossiers_mdph.html#anchor-TELECHARGEMENTS


Samedi 24 Septembre  2022     Le dossier MDPH du Téléchargement  aux Recours Contentieux

« REMPLISSAGE DU DOSSIER »
Les « Trombones » indiquent des renseignements importants

Ne pas oublier de dater et signer votre dossier 

D’un an
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« REMPLISSAGE DU DOSSIER »

Ne pas oublier de mettre en  bas de chaque page  vos noms et 
prénoms

Vous pouvez accepter ou,,, refuser que la MDPH contacte directement vos intervenants
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« REMPLISSAGE DU DOSSIER »

Attention  à cette demande de procédure dite « Simplifiée »

Contrairement à ce qu’on peut penser votre dossier ne sera pas 
étudié plus rapidement, il sera simplement décidé en 
« commission restreinte » et vous ne pourrez pas etre invité en 
commission plénière pour défendre votre dossier.

PROCEDURE SIMPLIFIEE

MAIS VOUS DEVEZ RECEVOIR MALGRE TOUT UN PPC même en demandant cette procédure

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/remplir-votre-dossier-mdph.html#anchor-PROSIMPLIFIEE

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/remplir-votre-dossier-mdph.html#anchor-PROSIMPLIFIEE
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« REMPLISSAGE DU DOSSIER »

Vous pouvez toujours cocher ces cases, meme si…..

D’autant plus que cette dernière case n’a pas lieu d’etre puisque la demande de 
renouvellement des droits doit se faire 6 mois avant la date d’échéance
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N’hésitez pas à cocher 
tous les éléments 
dont vous avez besoin 
pour « compenser 
votre handicap »
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N’hésitez pas à cocher 
tous les éléments 
dont vous avez besoin 
pour « compenser 
votre handicap »
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N’hésitez pas à cocher 
tous les éléments 
dont vous avez besoin 
pour « compenser 
votre handicap »
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Les termes:
PROJET DE VIE
n’apparaissent plus, ni sur
cette page, ni dans le dossier 
intégral , c’est remplacé par 
« d’autres renseignements » et 
pourtant c’est un des éléments 
essentiels de votre demande 

https://www.mdph-aide-pour-vos-
dossiers.fr/remplir-votre-dossier-
mdph.html#anchor-PROETDEVIE

Et enfin le projet de vie

Vous avez d’autres renseignements 
importants (situation, attentes, 
projets) concernant votre vie 
quotidienne, indiquez les ici

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/remplir-votre-dossier-mdph.html#anchor-PROETDEVIE
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Article 11 de la loi « Les besoins de compensation sont inscrits dans un plan élaboré en considération des 
besoins et des aspirations de la personne handicapée tels qu’ils sont exprimés dans son projet de vie, 
formulé par la personne elle-même ou, à défaut, avec ou pour elle par son représentant légal lorsqu’elle 
ne peut exprimer son avis. »

Article 12 de la loi Toute personne handicapée ….dont le handicap répond à des critères définis par décret 
prenant notamment en compte la nature et l’importance des besoins de compensation au regard de son 
projet de vie, a droit à une prestation de compensation

MDPH La maison départementale des personnes handicapées assure à la personne handicapée et à sa 
famille l’aide nécessaire à la formulation de son projet de vie

« Art. L. 146-8. − Une équipe pluridisciplinaire évalue les besoins de compensation de la personne 
handicapée et son incapacité permanente sur la base de son projet de vie et de références définies par 
voie réglementaire et propose un plan personnalisé de compensation du handicap

« Art. L. 146-9. − Une commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées prend, sur la 
base de l’évaluation réalisée par l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à l’article L. 146-8, des souhaits 
exprimés par la personne handicapée ou son représentant légal dans son projet de vie et du plan de 
compensation proposé

Projet de vie
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Projet de vie

Pour vous aider à rédiger votre projet de vie nous avons mis sur le site des adresses et 
des exemples, ainsi qu’un document qui peut vous aider à le rédiger, sans rien oublier

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/remplir-votre-dossier-mdph.html#anchor-
PROETDEVIE

La MDPH peut vous aider dans la rédaction du projet de vie: Article R146-28 CASF

Et enfin, pour vous aider à remplir votre dossier, il y a bien sur les 

associations, mais également les CLIC (Centres Locaux d’information de 

Communication) qui sont dans certains départements des antennes locales 

de la MDPH 

https://www.mdph-aide-pour-vos-
dossiers.fr/wa_files/PROJET_20DE_20VIE_20DES_20CONSEILS_20POUR_20LE_20REDIGER_20APF_20HERAULT.pdf

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/wa_files/Un_20projet_20de_20vie_20tr_C3_A8s_20simplifi_C3_A9.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043588362
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/annuaire-points-dinformation-et-plateformes-de-repit
https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/wa_files/PROJET_20DE_20VIE_20DES_20CONSEILS_20POUR_20LE_20REDIGER_20APF_20HERAULT.pdf
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« REMPLISSAGE DU DOSSIER »

Pour avoir plus de renseignements pour remplir votre dossier, 
n’hésitez pas à consulter notre site

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/remplir-votre-dossier-mdph.html#anchor-REMPLIRVOTRDOSS
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Certificat Médical
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Le nouveau certificat médical

8 PAGES A REMPLIR PAR LE MEDECIN…..
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Le nouveau certificat médical
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Le nouveau certificat médical
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Le nouveau certificat médical

On retrouve donc dans ce 
certificat médical, des très 
larges extraits du GEVA 
Or ce n’est pas au médecin de 
remplir ces données, mais bien 
à l’équipe pluridisciplinaire.
Nous en reparlerons un peu 
plus tard lorsque nous 
parlerons de l’évaluation 
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Le nouveau certificat médical
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Le nouveau certificat médical

On retrouve donc dans ce certificat médical, des très larges extraits du GEVA 
Or ce n’est pas au médecin de remplir ces données, mais bien à l’équipe 
pluridisciplinaire. 

La finalité est très simple: EVALUER SUR « DOSSIER » POUR GAGNER DU TEMPS !
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ENVOI DU DOSSIER
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ENVOI DU DOSSIER

Cas particulier du renouvellement des droits

Les dossiers de demande de renouvellement doivent etre envoyés 

6 mois avant la date d’échéance des droits acquis

A savoir: Légalement pour les renouvellements de la PCH, et notamment les 
heures d’aide humaine, la MDPH doit légalement vous envoyer un courrier pour 
vous demander de renouveler vos droits
Code de l'action sociale et des familles Article D245-35

« Au moins six mois avant l'expiration de la période d'attribution de l'élément 

mentionné au 1° de l'article L. 245-3 de la prestation de compensation, ainsi 

que des autres éléments lorsque ceux-ci donnent lieu à des versements 

mensuels, la commission des droits et de l'autonomie des personnes 

handicapées invite le bénéficiaire à lui adresser une demande de 

renouvellement. »

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/wa_files/ENVOI_20PAR_20LA_20MDPH_20UN_20RAPPEL_20POUR_20RENOUVELLEMENT_20DES_20DROITS_206_20MOIS_20AVANT_20Ar.pdf
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ENVOI DU DOSSIER
PROCÉDURE « ACCÉLÉRÉE » ET PROCÉDURE D’URGENCE

https://www.mdph-aide-pour-vos-
dossiers.fr/wa_files/Proc_C3_A9dure_20Acc_C3_A9l_C3_A9_C3_A9e_20et_20Proc_C3_A9dure_20d_27urgence.PDF

La procédure « accélérée » est assez peu utilisée, par contre la Procédure d’urgence peut être 
demandée sous certaines circonstances:
- La loi prévoit une procédure permettant au Président du Conseil Départemental d’attribuer en urgence, à 

titre provisoire, la PCH (tous ses éléments), en attendant que la CDAPH prenne une décision

- Article 1

La demande d'attribution de la prestation de compensation en urgence est faite sur papier libre par la 

personne handicapée ou son représentant légal auprès de la maison départementale des personnes 

handicapées, qui la transmet sans délai au président du conseil départemental.

Cette demande :

1° Précise la nature des aides pour lesquelles la prestation de compensation est demandée en urgence et le 
montant prévisible des frais ;

2° Apporte tous éléments permettant de justifier l'urgence ;

3° Est accompagnée d'un document attestant de l'urgence de la situation délivré par un professionnel de 

santé ou par un service ou organisme à caractère social ou médico-social.

- Article 2

La situation est considérée comme urgente lorsque les délais d'instruction et ceux nécessaires à la 

commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées pour prendre la décision d'attribution de 

la prestation de compensation sont susceptibles soit de compromettre le maintien ou le retour à domicile de 

la personne handicapée ou son maintien dans l'emploi, soit de l'amener à supporter des frais conséquents 

pour elle et qui ne peuvent être différés.
- https://www.mdph-aide-pour-vos-

dossiers.fr/wa_files/PROCEDURE_20D_27URGENCE_20MODALITES_20Arr_C3_AAt_C3_A9_20du_2027_20juin_202006.pdf

Sommaire

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/wa_files/Proc_C3_A9dure_20Acc_C3_A9l_C3_A9_C3_A9e_20et_20Proc_C3_A9dure_20d_27urgence.PDF
https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/wa_files/PROCEDURE_20D_27URGENCE_20MODALITES_20Arr_C3_AAt_C3_A9_20du_2027_20juin_202006.pdf
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ACCUSE DE RECEPTION

Lorsque votre dossier est reconnu complet, la MDPH DOIT vous envoyer 

un accusé de réception de votre dossier 

"Reconnu Administrativement Complet » Article L112-3

ATTENTION les seules pièces légales sont:

- le formulaire rempli et SIGNE

- le certificat médical de moins de 6 mois (un an maintenant)

- un justificatif d’identité

- un justificatif de domicile de moins de 3 mois

- le cas échéant, une attestation de jugement en protection juridique

Cet accusé de réception est très important car c'est la date portée sur celui 

ci qui sert pour la rétroactivité des droits.

Art. R. 146 - 26 (Sous-section 2 : Dépôt des demandes (Articles R146-25 à R146-26)

Art. D. 245 – 25(Sous-section 1 : Instruction de la demande (Articles D245-25 à D245-28)

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/le_parcours_de_votre_dossier.html#anchor-ACCUSEDERECEPTI

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031367338/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043333355
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006905861
https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/le_parcours_de_votre_dossier.html#anchor-ACCUSEDERECEPTI
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Sommaire
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EVALALUATION  DE VOS DEMANDES

Comment

- Sur « dossier » et les renseignements que 
vous  avez apportés

- Par appel téléphonique

- Par « convocation » à la MDPH

- Par une visite à domicile

Par qui 

Une équipe dite « pluridisciplinaire »
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Article L146-8
Créé par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 64 JORF 12 février 2005

Une équipe pluridisciplinaire évalue les besoins de compensation de la personne handicapée

et son incapacité permanente sur la base de son projet de vie et de références définies par voie

réglementaire et propose un plan personnalisé de compensation du handicap. Elle entend, soit

sur sa propre initiative, soit lorsqu'ils en font la demande, la personne handicapée, ses parents

lorsqu'elle est mineure, ou son représentant légal. Dès lors qu'il est capable de discernement,

l'enfant handicapé lui-même est entendu par l'équipe pluridisciplinaire. 

EVALUATION

Lors de l'évaluation, la personne handicapée, ses parents s'il s'agit d'un mineur ou, s'il s'agit 
d'un majeur faisant l'objet d'une mesure de protection juridique avec représentation relative 
à la personne, la personne chargée de cette mesure peuvent être assistés par une personne 
de leur choix.

L'équipe pluridisciplinaire se rend sur le lieu de vie de la personne soit sur sa propre initiative, 
soit à la demande de la personne handicapée.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041721247/
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EVALUATION

La composition de l'équipe pluridisciplinaire peut varier en fonction de la nature du ou 
des handicaps de la personne handicapée dont elle évalue les besoins de compensation 
ou l'incapacité permanente.

L'équipe pluridisciplinaire propose le plan personnalisé de compensation du 
handicap, comprenant le cas échéant un plan d'accompagnement global, à la 
commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées, afin de lui 
permettre de prendre les décisions mentionnées à l'article L. 241-6.

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/evaluation.html#anchor-EVALCHAPEAU

Lien de notre site sur l’évaluation

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000041721276&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/evaluation.html
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• L’évaluation des « besoins » est un moment 
« clé » du dossier MDPH

• Il ne faut donc rien oublier et par conséquent 
préparer cette évaluation. 

• Un lien pour vous y aider 

EVALUATION

https://www.mdph-aide-pour-vos-
dossiers.fr/wa_files/AUTO_20EVALUER_20DES_20BESOINS_20D_27AIDE_20HUMAINE_20POUR_20PREPARER_20LA_20VISITE_20DES_20EVALUATE.pdf

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/wa_files/AUTO_20EVALUER_20DES_20BESOINS_20D_27AIDE_20HUMAINE_20POUR_20PREPARER_20LA_20VISITE_20DES_20EVALUATE.pdf
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EVALUATION…. LES MOYENS
Pour évaluer vos demandes, quelles qu’elles soient, les MDPH disposent des mêmes 

documents qui sont valables sur l’ensemble du territoire Français .
Ces « outils » sont bien entendu à la disposition de tous et vous pouvez y avoir accès 
sur notre site à ces adresses: 

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/guides_cnsa.html#anchor-ACCUEILGUIDES

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/lois_et_dcrets_dapplications.html#anchor-LOISDECRETS

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/guides_cnsa.html
https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/guides_cnsa.html#anchor-ACCUEILGUIDES
https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/lois_et_dcrets_dapplications.html#anchor-LOISDECRETS


Samedi 24 Septembre  2022     Le dossier MDPH du Téléchargement  aux Recours Contentieux

DES EXEMPLES de Dossiers
Les heures 
d’aide humaine

L’aménagement
Du Logement

Les aides 
technique

L’AAH
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MAIS SURTOUT IL Y A LE « GEVA »

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/wa_files/GEVA_20COMPLET_281_29.pdf
https://www.cnsa.fr/documentation/manuel_geva_mai_2008-2.pdf
https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/wa_files/LE_20GEVA_20Evaluer_20les_20besoins_20de_20Compensation_20CNSA_20Septembre_202012.pdf
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GEVA

Qu’est ce que le GEVA
Extrait du Décret n° 2008-110 du 6 février 2008 relatif au guide d'évaluation des 
besoins de compensation des personnes handicapées:

L'équipe pluridisciplinaire évalue les besoins de compensation de la personne 
handicapée en tenant compte de ses souhaits, formalisés dans un projet de vie. 

Les références mentionnées à l'article L. 146-8 pour l'appréciation de ces besoins 
sont précisées dans un guide d'évaluation prenant en compte l'ensemble de la 
situation notamment matérielle, familiale, sanitaire, scolaire, professionnelle et 
psychologique de la personne handicapée. 

Le modèle de ce guide d'évaluation est déterminé par un arrêté du ministre chargé 
des personnes handicapées.
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• C’est dons un outil national, dont « devrait » se 
servir l’équipe pluridisciplinaire pour évaluer les 
besoins de la personne handicapée et établir un 
plan de compensation personnalisé (PPC)

• La personne handicapée est en droit de 
demander copie de cette évaluation pour 
éventuellement préparer la CDAPH devant 
laquelle elle sera entendue.

• On retrouve par ailleurs dans le certificat 
médical une partie du GEVA ainsi que  nous 
l’avions déjà signalé

GEVA
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GEVA
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GEVA
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Suite a l’évaluation, l’évaluateur établit son rapport grâce au GEVA

Ce rapport est étudié par des membres de l’équipe pluridisciplinaire, avec ou 
sans la présence de l’évaluateur
Cette « équipe » , constituée de médecins, infirmières, ergothérapeutes, 
assistantes sociales etc….   Doit faire des propositions
-En heures d’aide humaine,
-En aménagement du logement,
-En aménagement du véhicule,
-En charges spécifiques,
-En aides exceptionnelles
-…….
-…….
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JOURNEE TYPE
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Emploi du temps Hebdomadaire Type
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Mise en évidence des besoins de compensation
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Un exemple de Grille de minutages suite à l’évaluation d’un dossier



Samedi 24 Septembre  2022     Le dossier MDPH du Téléchargement  aux Recours Contentieux

Un exemple de rapport détaillé sur les actes essentiels
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Un exemple de rapport détaillé sur les actes essentiels (suite)

Sommaire



Samedi 24 Septembre  2022     Le dossier MDPH du Téléchargement  aux Recours Contentieux

PROPOSITION DE PLAN DE 
COMPENSATION

P.P.C.

C’est actuellement un des points légaux et 
essentiels qui n’est pas respecté par une 
majorité de MDPH

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/plan_de_compensation_ppc.html#anchor-
PPCCHAPEAU

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/plan_de_compensation_ppc.html#anchor-PPCCHAPEAU
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ENVOI D’UNE PROPOSITION DE PLAN DE COMPENSATION

Article R146-29
Créé par Décret n°2005-1587 du 19 décembre 2005 - art. 1 JORF 20 décembre 2005
Le plan personnalisé de compensation est élaboré par l'équipe pluridisciplinaire au terme 
d'un dialogue avec la personne handicapée relatif à son projet de vie. Il comprend des 
propositions de mesures de toute nature, notamment concernant des droits ou prestations 
mentionnées à l'article L. 241-6, destinées à apporter, à la personne handicapée,
au regard de son projet de vie, une compensation aux limitations d' activités ou restrictions 
de participation à la vie en société qu' elle rencontre du fait de son handicap.

Le plan personnalisé de compensation comporte, le cas échéant, un volet consacré à          
l' emploi et à la formation professionnelle ou le projet personnalisé de scolarisation 
mentionné à l' article L. 112-2 du code de l'éducation.

Le plan de compensation est transmis à la personne handicapée 
ou, le cas échéant, à son représentant légal, qui dispose d'un délai 
de quinze jours pour faire connaître ses observations. 
La commission des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées est informée de ces observations.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043588353


Samedi 24 Septembre  2022     Le dossier MDPH du Téléchargement  aux Recours Contentieux

Un exemple de PPC



Samedi 24 Septembre  2022     Le dossier MDPH du Téléchargement  aux Recours Contentieux

Un exemple de PPC

Vous pouvez dans ce cadre faire 
toutes vos observations, et si vous 
n’êtes pas « présent physiquement »
À la commission, ces remarques 
doivent  être lues devant la  
commission.

Si vous n’avez pas demandé de
« Procédure simplifiée »,
Vous devez être invité à la 
commission



Samedi 24 Septembre  2022     Le dossier MDPH du Téléchargement  aux Recours Contentieux

APRES LA RECEPTION DU PPC QUE FAIRE

- Vous êtes en accord, vous envoyez votre avis favorable et en règle générale 
la commission suit les avis de l’équipe pluridisciplinaire.

- Vous êtes en désaccord, vous le notifiez par écrit, avec vos arguments, en 
demandant les motivations des « propositions reçues » 

- Deux possibilités:

Vous avez demandé une procédure 
simplifiée

-Vous ne pourrez pas participer à la 
CDAPH « restreinte »

- Mais vos remarques doivent être 
lues lors de cette CDAPH

Vous n’avez pas demandé de 
procédure simplifiée 

- Vous devez être invité devant la 
CDAPH plénière pour défendre votre 
dossier, assisté de qui bon vous 
semble (famille, association, avocat 
…)

Sommaire
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LA COMMISSION DES DROITS ET DE L’AUTONOMIE

C.D.A.P.H. (voir le site)

Les Commissions des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH) 

ont été créées par la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. 

Dans le cadre de la mission de guichet unique dévolue aux MDPH, 

elles remplacent les Commissions techniques d'orientation et de reclassement professionnel 

(COTOREP)  et les Commissions départementales d'éducation spéciale (CDES), voire aux Sites pour la 

Vie Autonome (SVA).

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/la_cdaph.html
https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/la_cdaph.html
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LA COMMISSION DES DROITS ET DE L’AUTONOMIE

Les CDAPH peuvent être dites 
- « plénières »
- « restreintes »
- ou parfois dans certaines MDPH 

« spécialisées »
- Commissions adultes
- Commissions  enfants (Aeeh ou Pch, 

Scolarité)

Les différents types de Commissions

Ces différentes commissions peuvent expliquer pourquoi les PPC ou les 
décisions peuvent arriver en plusieurs fois…
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Les CDAPH Plénières

Composition de la CDAPH Plénière

Article R241-24

La CDAPH est composée de 23 membres, 

dont des représentants 

- du département, 

- des services de l’Etat, 

- des organismes de protection sociale, 

-des organisations syndicales, 

- des associations de parents d’élèves 

- pour au moins un tiers de ses membres, des représentants d’associations de 

personnes handicapées et de leurs familles, 

- un membre du Collectivité Départementale Consultatif des Personnes 

Handicapées (CDCPH). 

Des représentants des organismes gestionnaires d’établissements ou de services 

y siègent également, mais à titre consultatif.

Les personnes handicapées peuvent y participer sous certaines conditions

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037551585/
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Les CDAPH Restreintes
Article R241-28
La commission peut décider de constituer une ou plusieurs formations restreintes ou 

thématiques composées au minimum de trois membres ayant voix délibérative, au nombre 

desquels figurent au moins un représentant du département ou, en Corse, au moins un 

conseiller exécutif, au moins un représentant de l'Etat, et pour au moins un tiers, des 

représentants des personnes handicapées et de leurs familles désignés par les membres de la 

commission mentionnés au 6° de l'article R. 241-24, 

Ces formations peuvent prendre tout ou partie des décisions dans les matières suivantes :

1° Renouvellement d'un droit ou d'une prestation dont bénéficie une personne handicapée lorsque son handicap ou sa 

situation n'a pas évolué de façon significative ;

2° Reconnaissance des conditions prévues au 2° de l'article L. 381-1 du code de la sécurité sociale ;

4° Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé répondant aux conditions définies par l'article L. 323-10 du code 

du travail ;

5° Situations nécessitant qu'une décision soit prise en urgence ;

6° Prolongation ou interruption de la période d'essai d'un travailleur handicapé dans l'établissement ou le service d'aide 

par le travail au sein duquel il a été admis ;

7° Maintien ou non, à l'issue d'une mesure conservatoire prise en application de l'article R. 243-4, d'un travailleur 

handicapé dans l'établissement ou le service d'aide par le travail au sein duquel il a été admis.

Ces formations peuvent apprécier si l'état ou le taux d'incapacité de la personne handicapée justifie l'attribution de la carte 

mobilité inclusion.

Les personnes handicapées ne peuvent jamais y participer

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043588410
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LA COMMISSION DES DROITS ET DE L’AUTONOMIE

Ne peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée, (1) outre les recours préalables, (2) les 

demandes de réexamen d'une précédente décision qui n'aurait pas pu être mise en œuvre 

pour un motif quelconque.

Si une personne handicapée ou, s'il y a lieu, son représentant légal s'il s'agit d'un mineur ou, 

s'il s'agit d'un majeur faisant l'objet d'une mesure de protection juridique avec représentation, 

la personne chargée de cette mesure, (3) s'oppose à une procédure simplifiée de décision 

concernant les demandes qu'elle formule, elle en fait expressément mention au moment du 

dépôt de la demande. La personne est également informée qu'en cas de procédure 

simplifiée de décision, elle ne sera pas entendue.

Explication de texte:
(1) Si une personne a déposé un RAPO, elle doit recevoir un nouveau PPC 15 jours avant 

la commission, et si elle n'est pas en accord, elle DOIT être invitée à une CDAPH plénière

(2) Si les décisions prises au cours d'une CDAPH n'ont pu être mis en œuvre et que cela 

redemande une ou des nouvelles décisions, celles ci doivent être prises en CDAP plénières

(3) Toute personne qui n'a pas demandé une "Procédure Simplifiée" sur son dossier DOIT 

LEGALEMENT être invitée en CDAPH Plénière.

Quand DEVEZ vous, LEGALEMENT, être invité à la CDAPH plénière

Article R241-28

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043588410|win=new&
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LA COMMISSION DES DROITS ET DE L’AUTONOMIE

Les décisions de la CDAPH doivent être motivées:
" Art. R. 241-31. − Les décisions de la commission sont motivées. Elles 

sont prises au nom de la maison départementale des personnes 

handicapées. Leur durée de validité ne peut être inférieure à un an ni 

excéder cinq ans, sauf dispositions législatives ou réglementaires 
spécifiques contraires"

Article L241-6 : « II.- Les décisions de la commission sont, dans tous les cas, 
motivées et font l'objet d'une révision périodique. La périodicité de cette révision 
et ses modalités, notamment au regard du caractère réversible ou non du 
handicap, sont fixées par décret. »

Il est arrivé que certaines MDPH soient condamnées pour absence de motivations

MOTIVATION DES DECISIONS

https://v1.all-in-
web.fr/offres/doc_inline_src/577/Condamnation_MDPH_pour_non_motivation_et_non_renvoi_d-
un_PPS.pdf

Sommaire

crbst://|/
crbst_file:/MOTIVATIONS_20DES_20DECISIONS_20CDAPH_20_20rticle_20_20L246-6.pdf|win=new&
https://v1.all-in-web.fr/offres/doc_inline_src/577/Condamnation_MDPH_pour_non_motivation_et_non_renvoi_d-un_PPS.pdf
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Notification de décision

La notification MDPH est un courrier officiel vous 

annonçant la décision actée par la commission des droits 

et de l’autonomie des personnes handicapées CDAPH..

Quelles informations doit comporter la notification de droits pour être valable? 

- le nom de la personne en charge de votre dossier et ses coordonnées

- les informations sur votre civilité (nom, prénom, date de naissance)

- votre numéro de demande

- les décisions prises par la CDAPH suite à la définition du plan personnalisé de   

compensation PPC

- Toutes les demandes doivent figurer sur la notification de décision avec 

mention « Accord » ou « Refus »

- les motivations du refus doivent être inscrites

- les dates de début et de fin des accordées
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Obligation de l’administration : la motivation des décisions administratives
Textes généraux en vigueur pour toute décision administrative
Loi n°79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations entre l'administration et le public
Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations : article 24

Décisions de la CDAPH
Article R241-31 du CASF « Les décisions de la commission sont motivées. Elles sont prises au nom de la maison départementale des personnes handicapées. »
Extraits de la loi n°79-587
Les personnes physiques ou morales ont le droit d'être informées sans délai des motifs des décisions administratives individuelles défavorables qui les concernent (. 
.. .)
La motivation exigée par la présente loi doit être écrite et comporter l'énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la décision.
Une décision implicite intervenue dans les cas où la décision explicite aurait dû être motivée n'est pas illégale du seul fait qu'elle n'est pas assortie de cette 
motivation. Toutefois, à la demande de l'intéressé, formulée dans les délais du recours contentieux, les motifs de toute décision implicite de rejet devront lui être 
communiqués dans le mois suivant cette demande. Dans ce cas, le délai du recours contentieux contre ladite décision est prorogé
jusqu'à l'expiration de deux mois suivant le jour où les motifs lui auront été communiqués.
(…..)
Les organismes de sécurité sociale et les institutions visées à l'article L. 351-2 du code du travail doivent faire connaître les motifs des décisions individuelles par 
lesquelles ils refusent un avantage dont l'attribution constitue un droit pour les personnes qui remplissent les conditions légales pour l'obtenir.
L'obligation de motivation s'étend aux décisions par lesquelles les organismes et institutions visés à l'alinéa précédent refusent l'attribution d'aides ou de subventions 
dans le cadre de leur action sanitaire et sociale.
Commentaires
Toute décision administrative défavorable doit être motivée.
Contenu de la motivation
La motivation doit être écrite et comporter les considérations de droit et de fait qui justifient la décision.
Elle doit être circonstanciée et précise et ne pas se limiter à la simple mention des textes de loi.
L'absence ou l'insuffisance de motivation entache la décision de vice de forme, pouvant entraîner son annulation devant le tribunal compétent.
Délais de communication de la motivation
La décision doit être communiquée sans délais sauf en cas d'urgence absolue.
Dans ce cas, l'administration doit toutefois fournir un motif dans un délai de 1 mois, si l'intéressé le demande dans les délais du recours contentieux (2 mois).
En cas de refus d’une aide technique, d’un nombre d’heures d’auxiliaire de vie….la CDA doit motiver sa décision en faisant apparaître :
- les circonstances de droit : c'est-à-dire les textes auxquels elle se réfère ;
- les circonstances de fait : c'est-à-dire vos besoins, votre état de santé…..

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/motivations_des_decisions.html#anchor-MOTIV_CHAPEAU

Motivations des décisions 

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/motivations_des_decisions.html
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Notification de décision

Sommaire
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Les Recours

Vous avez plusieurs possibilités

- La procédure de Conciliation
- Le RAPO
- Le recours contentieux au tribunal Judiciaire 

si le RAPO est refusé
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Procédure de Conciliation
Les Recours

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006796673/
Il est possible d’avoir recours à la conciliation lorsque l’on est en désaccord avec une décision de la CDAPH. Le 

conciliateur est une personne qualifiée chargée de proposer des mesures de conciliation. La liste des personnes 

qualifiées est établie par la maison départementale des personnes handicapées. La conciliation repose sur la rencontre 

entre la famille et le conciliateur.

La demande doit être adressée, par écrit, au directeur de la MDPH, dans les deux mois qui suivent la décision 

contestée. Celui-ci doit fournir à la personne qui le demande le nom d’un ou plusieurs conciliateurs. Puis la MDPH 

organise un rendez-vous entre le demandeur et le conciliateur.

Le conciliateur a accès, à la MDPH, au dossier du demandeur (à l’exclusion de la partie médicale). Le demandeur n’a 

donc pas à rédiger un nouveau dossier, il doit simplement, au cours de l’entretien, expliquer au conciliateur les raisons 

de son désaccord avec la décision de la CDAPH. Le demandeur expliquera par exemple que la MDPH a mal tenu 

compte des difficultés provoquées par le handicap dans la vie quotidienne de la personne handicapée ou de sa famille.

Le conciliateur dispose ensuite d’un délai de deux mois pour rédiger un rapport qu’il doit adresser par courrier au 

demandeur d’une part et au directeur de la MDPH d’autre part.

Le plus souvent le directeur de la MDPH transmettra le rapport du conciliateur à la CDAPH en vue d’un réexamen de la 

décision initiale. Mais il peut estimer parfois, au vu du rapport, qu’une autre réponse est possible. Les textes lui 

laissent le choix de la procédure à suivre et des suites à donner.

La conciliation, à la différence du recours gracieux, ne donne donc pas nécessairement lieu à une nouvelle décision de 

la CDAPH. C’est en ce sens qu’elle n’est pas à proprement parler une voie de recours.

Par la suite, si la famille n’est pas satisfaite de la décision du directeur de la MDPH ou éventuellement de la nouvelle 

notification de la CDAPH, elle peut utiliser les autres voies de recours, forte du rapport du conciliateur. 

Durant le temps que dure la mission de conciliation, le délai de recours contentieux est 

suspendu.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006796673/
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Jusqu’à présent le recours contentieux était à déposer au Tribunal du Contentieux et de 
l’incapacité TCI

A compter du 1er janvier 2019, les règles en matière de recours concernant les décisions 
de la MDPH changent. Il devient obligatoire, avant de saisir le tribunal, de faire un recours 
préalable auprès de la MDPH (équivalent de l’ancien recours gracieux).

C’est ce qu’on appelle le RAPO
La MDPH a 2 mois pour répondre.

Le tribunal du contentieux de l’incapacité (TCI) n’existera plus à compter du 1er janvier et 
les recours contentieux qui relevaient de ce tribunal devront maintenant être portés 
devant le Tribunal de Grande Instance (TGI).

Nous vous recommandons donc, dès lors que le délai d’instruction de votre dossier 
dépasse 4 mois, d’envoyer un recours préalable à la MDPH. En effet, après 4 mois, vous 
pouvez considérer qu’il s’agit d’un rejet tacite de votre demande. En envoyant le recours 
préalable, vous gagnez donc du temps. Lorsqu’arrivera la décision, vous pourrez en effet 
considérer que c’est une réponse à votre recours et saisir immédiatement le Tribunal de 
Grande Instance

Les Recours Le RAPO



Samedi 24 Septembre  2022     Le dossier MDPH du Téléchargement  aux Recours Contentieux

RAPO

Le recours administratif préalable obligatoire MDPH

Dorénavant, si vous souhaitez contester une décision de la MDPH, il faut obligatoirement 
faire un recours RAPO (recours administratif préalable obligatoire) avant d'engager un 
recours contentieux au Tribunal Judiciaire (ex TGI). 
Il s’agit d’un courrier à adresser à la CDAPH (Commission des droits personnes handicapées), 
en recommandé avec accusé de réception. 
sauf pour le recours relatif à la carte mobilité inclusion  qui devra être formé devant le 
président du Conseil départemental.
Ce recours est dit "Préalable" car il vient "avant" le recours contentieux, et il est dit 
"obligatoire", car sans cette pièce et sa réponse, votre recours contentieux au Tribunal 
Judiciaire (ex TGI), ou au Tribunal Administratif ne sera pas reconnu éligible. Donc gardez un 
double de votre RAPO et de sa réponse pour les joindre à votre recours contentieux au 
Tribunal.

La représentation par un avocat n’est pas nécessaire.

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/rapo.html#anchor-RAPO

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/rapo.html#anchor-RAPO
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RAPO
Ce que le courrier RAPO doit ou  peut comprendre 
– Vos nom, prénom, adresse, date de naissance,  la date et votre signature. 
– La copie de la décision contestée. 
- Une lettre de saisine à l’attention de la commission, qui peut expliquer les raisons de 

votre contestation.

Vous pouvez y joindre: 
- des éléments qui n’ont pas été, ou pas suffisamment pris en compte. 
- des pièces supplémentaires pour motiver au maximum votre recours

Vous pouvez également demander un certain nombre de pièces pour vous aider dans votre 
défense :

Les documents accessibles à la personne concernée:
- L'intégralité des travaux (pièces, rapport et propositions) des membres de l'équipe 

pluridisciplinaire de la MDPH qui a procédé à l'évaluation des besoins en compensation de 
son handicap, Compte Rendus d’évaluation, GEVA rempli, Grille de minutages ,,,,
- Le procès-verbal de séance de la CDAPH ayant pris les décisions que vous contestez.
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RAPO
Légalement, la MDPH doit réévaluer votre demande, vous envoyer un nouveau PPC 
et vous convier à une nouvelle CDAPH plénière.
« Article R241-40

Dans le cadre du recours préalable exercé sur le fondement de l'article L. 142-4 du code de la sécurité 

sociale, la situation du requérant fait l'objet, en tant que de besoin, d'une nouvelle évaluation par l'équipe 

pluridisciplinaire mentionnée à l'article L. 146-8 du présent code »

Un RAPO ne peut pas être traité en CDAPH restreinte.
Code de l'action sociale et des familles Article R241-28

« Ne peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée, outre les recours préalables, les demandes 

de réexamen d’une précédente décision qui n'aurait pas pu être mise en oeuvre pour un motif 

quelconque ».

Si la nouvelle décision est négative, vous pouvez déposer un recours contentieux au 
Tribunal Judiciaire. 
RAPO et délai légal de traitement:
Si la MDPH ne répond pas à votre recours administratif préalable obligatoire (RAPO) 
dans un délai de deux mois après l’envoi du recommandé : cela équivaut à une 
décision implicite de rejet de sa part. Dès lors, vous avez deux mois pour envisager 
de faire un recours contentieux au Tribunal Judiciaire (ex TGI)

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/wa_files/RAPO_20Nouvelle_20Evaluation_20Article_20R241-40_20-.pdf
https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/wa_files/RAPO_20Obligation_20d_27une_20CDAPH_20Pleini_C3_A8re_20Article_20R241-28.pdf
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RAPO
RAPO et délai légal de traitement

Si la MDPH ne répond pas à votre recours administratif préalable obligatoire (RAPO) dans 
un délai de deux mois après l’envoi du recommandé : cela équivaut à une décision 
implicite de rejet de sa part. Dès lors, vous avez deux mois pour envisager de faire un 
recours contentieux au Tribunal Judiciaire (ex TGI)

RAPO Spécial CMI
Article R241-17-1

Le recours préalable obligatoire formé contre une décision relative à la carte " 

mobilité inclusion " destinée aux personnes physiques est formé, par tout moyen 
lui conférant date certaine, devant le président du conseil départemental

Le RAPO n’est pas suspensif et les droits acquis s’appliquent jusqu’à une nouvelle 
décision de la CDAPH

Code de l'action sociale et des familles Article R241-37

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/wa_files/RAPO_20Pour_20CMI.pdf
https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/wa_files/RAPO_20PAS_20D_27EFFET_20SUSPENSIF_20Article_20R241-37_20-.pdf
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RAPO

Quelques exemples de RAPO que vous pourrez modifier en fonction de vos demandes
https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/rapo.html#anchor-RAPOMODELES

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/rapo.html#anchor-RAPOMODELES
https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/wa_files/Formulaire_20de_20Contestation_20G_C3_A9n_C3_A9rique.pdf
https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/wa_files/RAPO_20GENERIQUE_20AAH.pdf
https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/wa_files/RAPO_20GENERIQUE_20HEURES_20D_27AIDE_20hUMAINE.pdf
https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/wa_files/RAPO_20GENERIQUE_20AEEH.pdf
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RECOURS  CONTENTIEUX au TRIBUNAL

Ne pas se tromper entre le Tribunal de Grande Instance ou le Tribunal Administratif, 
cela dépend des demandes
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RECOURS  CONTENTIEUX au TRIBUNAL

N’hésitez pas à consulter notre page sur le recours au Tribunal

https://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/vous_etes_en_dsaccor.html#anchor-TGI
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Le Tribunal Judiciaire (TGI) ou Tribunal Administratif
Vous pouvez vous défendre vous-même, être représenté par un avocat, ou être assisté par 
un membre de votre famille ou une association régulièrement constituée depuis plus de 
cinq ans. 
Délai : Cette démarche devra être effectuée dans le délai de 2 mois à compter de la 
réception de la décision de la CDAPH suite à votre recours administratif. 
Comment : Il s’agit d’adresser un courrier recommandé avec accusé de réception (la date 
du recours doit pouvoir être prouvée) au greffe du tribunal de grande instance ou du 
tribunal administratif. 
Ce courrier devra impérativement comprendre: 
- Vos nom, prénom, adresse, date de naissance,
- La dénomination et le siège de la CDAPH dont la décision est contestée,
- L’objet de la demande, un exposé sommaire des motifs de votre contestation,
- Tous les documents complémentaires que vous pensez utiles,
- Une liste écrite des documents joints (bordereau),
- La date et votre signature. 
– Une copie de votre RAPO et une copie de la décision de la CDAPH sur votre recours 
administratif.
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1- L’instruction ou la mise en état 
Conformément au principe du contradictoire, les parties doivent s’échanger leurs dossiers 
comportant leurs preuves et conclusions (arguments et prétentions) respectives. 
Durant cette phase, le Juge peut décider de mandater un expert judiciaire pour obtenir un 
avis technique. 
Ce qui veut dire que la MDPH aura connaissance avant l’audience de vos arguments, et 
qu’elle enverra les siens au Tribunal, dont vous serez également destinataire.

2 - Durant l’audience - la plaidoirie 
Durant une audience publique, les adversaires vont exposer oralement leurs arguments et 
prétentions sur la base du dossier communiqué au magistrat et à la partie adverse. 

C’est généralement d’abord le demandeur (ou son avocat) qui s’exprimera devant le 
parquet, puis le défendeur (ou son avocat). Le procureur peut aussi être amené à 
s’exprimer pour donner son avis sur l’application de la loi. 

À la fin de l’audience, soit une décision sera rendue ou une date de délibéré sera 
communiquée. Il s’agira de la date à laquelle le Juge rendra sa décision. 
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Le tribunal va évaluer votre dossier. Il pourra demander une visite médicale 
complémentaire avant de rendre sa décision. Le recours contentieux n’a pas 
d’effet suspensif. Cela veut dire que la décision qui est contestée restera valable 
dans l’attente du jugement.

Délai de réponse : Le recours contentieux est plus long que les autres voies de 
recours (entre 7 et 19 mois). Vous recevrez une convocation par écrit quinze 
jours avant la date d’audience, à laquelle un représentant de la MDPH sera 
également convoqué.

Si vous n’êtes pas d’accord avec la décision du tribunal de grande instance ou du 
tribunal administratif, vous pourrez faire appel devant la Cour d’appel judiciaire 
sans représentation obligatoire par un avocat ou la Cour d’appel administrative 
(avec représentation obligatoire par un avocat).
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En guise de conclusion…

Vous avez (presque) tous les outils pour remplir votre dossier et vous avez les 
éléments permettant de comprendre comment sont évaluées vos demandes.

N’oubliez jamais, et gardez toujours à l’esprit que toutes les prestations de la 
MDPH sont des « compensations » de votre handicap.

Par conséquent vous devez à tout moment du dossier (certificat médical, 

demandes, projet de vie) insister sur

Les conséquences invalidantes de votre état.
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En guise de conclusion…

Si cette vidéo a bien répondu à vos attentes, vous pouvez la partager autour de vous, 
elle restera disponible

Si vous avez encore des questions vous pourrez toujours les poser sur notre Groupe

https://www.facebook.com/groups/le.groupe.mdph.aide.po
ur.vos.dossiers

Si vous désirez vous engager, soit en tant qu’adhérent ou Symphatisant à notre 
association, la Coordination Handicap et Autonomie, c’est ici:

https://www.coordination-handicap-autonomie.com/

Vous retrouverez tous les liens évoqués pendant cette présentation sous la Vidéo

https://www.facebook.com/groups/le.groupe.mdph.aide.pour.vos.dossiers
https://www.coordination-handicap-autonomie.com/index.php
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Merci à toutes et tous 

de votre participation
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